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MAL DE DOS 
MAL DE REINS 

Le Gandol est souverain 
•Te souffrais des reins depuis plusieurs 
«* année», écrit Mme Lebliot, a Cuise-la-

Motte. et J'en étais arrivée a ne plus 
pouvoir rien faire sans en souffrir. 
Aujourd'hui, après avoir eu l'idée d'es
sayer votre Gandol, Je me trouve très 
soulagée, et J'en suis si heureuse que je me 
fais un plaisir de vous le signaler". 

Grâce à ses composés llthino quinlques, 
le Gandol posséda la propriété d'arrêter la 
surproduction d'acide urique dans l'orga
nisme. Il met fin ainsi è toutes les dou
leurs d'origine arthritique : rhumatismes, 
ssauz de reins, goutte, sciatique, e t c . . La 
botta p» 10 Jours: 14 frs 3(1, toutes phar1»». 

La création à Paris 
d'un centre économique 

franco-allemand 
Pans. 28 février. — iiur 1 initiative con

certé* du troupe Europe centrale ai la 
ChanVbre de» députés et de la Chambre de 
commerce de Parla, «est tenue mardi la 
réunion constitutive du centre économique 
franco-allemand dont le but essentiel est 
de développer le» échanges et d'améliorer 
las relations économ.ques entre la France 
e t l'Allemagne. 

Au cours de cette réunion a été dfstgné 
le comité directeur composé par moitié de 
membres du Parlement et de représentante 
qualifiés des organisations agricoles, com
merciales et Industrielles. 

M. Feraason. représentant reseemblée 
des Chambres de commerce de rFance et 
IL Joseph Faure l'assemblée permanente 
dee Chambres d'agriculture. 

Le bureau du comité-directeur est ainsi 
constitué : 

Président : M. Pierre Baudoln-Bugnet. 
député du Doubs. 

Vice-présidents : MM. Mlreaux. sénateur 
des Hautes-Pyrénées; Elbel. député des 
Vosges: Ferasson. préaident de la Chambre 
de commerce de Paris 

Secrétaire-général : M. Emile Brachard. 
député de l'Aube. 

Trésorier : M. Lassalle. trt^r.er Ce la 
Chambre de commerce de Paris. 

Faites vivre -et 
briller- chacun 
de vos 150.000 

Cheveux ! 

PETITE CORRESPONDANCE 
QUESTION DU JOUR, N- 2St. — Je suis 

Fronçai* et fat l'intention d épouser une 
Relgc. Le mariage sera célébré en Belgique. 
Comment ma fiancée doit-elle procéder pour 
devenir Française an moment du mariage t 

REPONSE. — "'abord, depuis les décrets-
lois du 1] novembre 1S3S, il n'est plus pos
sible de devenir Française dés le mariage. 
En eltet, dans le cas Indiqué, la femme 
étrangère qui désire acquérir la nationalité 
française devra souscrire avant le mariage. 
devant le consul de France, une déclaration 
spéciale en trois exemplaires, étals celle 
déclaration étant souscrite et le mariage 
célébré, la personne en question ne sera pas 
encore Française. Elle ne le deviendra 
qu'après un délai de six mois, si l'enquête 
Juste a son sujet a été favorable. Dans ce 
cas, elle recevra, une fois ce délai expiré, 
un exemplaire dûment visé de la déclaration. 

I n lecteur du < Journal de Rou
balx ». — Réponse dans la c question du 
jour > n- 202. Rigaudon. — -•>) Exact 
en ce qui concerne l'assurance accident de 
travail. 2") En ce qui concerna l'assurance 
uitm c 9 n'est pas obligatoire, maie vous 

—. . _ - . . » . . l e f â l r e c i j , , j votre re-
p e u m 

avec cette brillantine irradiante 
Vaporiser vos cheveux avec la Brillan

tine du Dr Hoja qui doit son étrange 
pouvoir irradiant a une huile cristalline 
formée comme les diamants dans les 
entrailles de la Terre. La Brillantine Hoja 
enrobe le cheveu d'une Une pellicule invi
sible qui arrête les rayons de lumière et 
les projette en milliers de petits éclats 
miroitants. Elle est si lluidc qu'elle se 
vaporise en une nuée de « micro-gouttes s 
qui satinent les cheveux et les assou
plissent au lieu de les coller. Chaque 
cheveu luit séparément : la chevelure est 
auréolée; sa couleur parait plus franche, 
plus tranchante. L'huile de ricin contenue 
également dans cette brillantine de santé 
• sur-alimente » et vivilie les cheveux, 
leur donne plus de • ressort > : instanta
nément vos mises-en-plis reviennent et 
durent deux fois plus longtemps. Colfl. 

f>harm. parfum, grands magasins vendent 
a Brillantine Bicinée du L)r Boja avec 

ou sans son pulvérisateur breveté. Spécial 
pour chevaux blancs, noirs, platinés ou gri
sonnants : — la Brillantine Boja Bleue. 

.SACHEZ LAVER VOS CHEVEUX! 
i Les cheveux ternes ou 
I raides deviennent eton 

ent transparents 
soyeux et souples après 
un lavatfe au shampoing 

L Hoja • le seul à l'huile de 
I ricin. Déloge, dissout i " 

entraîne les Impuretés 
agit comme un bain | 
d'huile, vivifie les e 

x. Essayes le sham
poing Hidné Hoja chez vous : 2 frs partout. 

avea tout Intérêt 
présentant ne s'assura t pas. vous pourrie» 
être tenu pour responsable civilement en 
cas d'aocldant. Les commettants sont en 
effet responsables des dommages causes par 
leurs préposas. j . D. _ ralre une de
mande au maire «n vue d'obtenir l'assis
tance médicale gratuite. Lectrice depuis 
54 ans. — i»i Pas d'impôt sur le» salaires 
2 i 238 francs. Ulas blsne. — Mettre 
une écaille d'huître. Alsace, Anvers, 55. 
— 1-1 3 <-„. 2») Non. 3") Oui. 4-1 Ncn. car 
U faut que le salaire n'excède pas 1O.0OC frs 
et que l'intéressé soit assuré social. 

Cousine ennuyé*, a b.c.d — L arti
cle 317 du Code pénal prévolt dans ce cas 
un emprisonnement pouvant aller Jusqu'à 
cinq ans et une amenda de 500 s, 10.000 frs 
i soit 5 300 t 110.000 frs). SX — La rete
nu* ne doit pas vous être faite dans ce cas. 

Constant, u . — 1°) Oui. 2') Dsns le» 
trois mois. 3») Variable suivant le montant 
des biens léjués, le nombre des enfanta du 
testateur et le nombre de» enfants de l'héri
tier. Chantai. — Ecrira directement S 
la société en quaation. Miche, 27. — 
1°) et 2*| C'est 1» tarif, compte tenu de la 
déduction des frais professionnels. 3") Non. 

Vive la Corse ! — Cela dépend de» con
ventions en usage dans la profession. Vous 
pourrie» vous adresser aux syndicats libres, 
39. rue Henrt-Oarette. à Roubalx, qui ont 
signé, avec certains patrons, dea accords 
concernant le» employé». Madame 
Decot. — L'acte doit être passé devant no
taire. Droits de transcription et inscription: 
0.60 % plus les frais du notaire. Coco
rico. — ii convient de voir un notaire. Nous 
n'avons pas asses d'Indications sur la com
position de la succession pour pouvoir vous 
répondre utilement. M. L., Savon vert. 
— Noua avons attendu pour vous répondre 
que soit terminée la publication dea arti
cle» que nous avons consacré» aux décla
rations fiscales. Voua y trouvère» la réponse 
à vo» questions. I.J.K. 111. — Votre 
loyer dépasse déjé très nettement le prix 
limite. Votre propriétaire ne peut voua aug
menter et s'il le faisait, vous pourriez de
mander en Justice, dans les six mois de la 
nouvelle augmentation, la réduction au prix 
légal. Par ailleurs, U doit effectuer les répa
rations qui sont à sa charge (la toiture est 
bien de celles-là) et ne peut exiger d'aug
mentation» pour ce faire. En cas de refus. 
après mise en demeure, appelez-le devant 
le Juge de paix. Mireille, Ulle. — Non, 
vous bénéficierait dea prorogations légale» 
et ne pourrez être augmenté, le prix actuel 
étant déjà bien supérieur au prix limite. 

I n lecteur du « Journal de Roubalx ». 
— Voir la mairie. 

Point Bleu. — Une commune limitro
phe d'une ville est une commune qui a une 
Usras de démarcation commune avec la dite 
ville. Mon» est limitrophe do Lille. Tour-
coing, de Roubalx. Les prorogation» dan» le 
cas indiqué courent donc Jusqu'au 1" Juil
let 1940. A l'Issue des prorogations et Jus
qu'en 1943, il faudra appliquer su loyer de 
1914 le coefficient 4. Lamalèn». — 
18 francs. Sous-Cieux. — 1"), 2») et S») 
Le mur a été con»trult 4 cheval «ur le» 
deux terrain», mal» la mitoyenneté n'appar
tient qu'à l'un des voisin». 4") Au cadastre 
à la mairie. Fernand. — Vous pourrie» 
taire, une démarche en ce sens au bureau de 
recrutement de Ulle, place aux Bleuet». 
I n vieillard. — Oui, et Jusqu'en 1043 ; le 
prix limite eat d'allleura largement dépassé. 

• Dolly. — Il est impossible de vous 
répondre avec exactitude sans connaître 
tous le» élément» de votre revenu et de vos 
charges. Soua cette réserve, dan» o* caa, 
on a en général intérêt à ne pas faire de 
déclaration» distincte». Gustave, ». — 
Oui. le loyer servant de base à l'établissement 
de l'impôt foncier. Je voudrais savoir. 
— Non. en principe. D. B. — Nous ne 
possédons pas ces renseignement». D. J. 
Slï. — La plu» poil des deux. Un bon 
Français. — Impôt sur le» salaires : 201 frs. 
Impôt général si vous avez déduit 2 520 pour 
votre belle-mère : 53 frs. Nous donnons ce» 
chiffres «ous réserve qu'il n'ait paa été tait 
d'autres déductions (Impôts de l'année pré
cédente, etc. . ) B. L. — Ssuf conven
tions contraires, c'est à elle à venir recevoir. 

M. R. — n semble que vous puissiez 
obtenir l'assistance aux vieillards. Faite» une 
demande (Il existe de» formules à la mai
rie i. indiquer, le fait de la disparition de 
votre mari. Remettez cette formule remplie 
à la mairie d« votre commune en y Joignant 
votre bulletin de naissance et un certificat 
du percepteur constatant le montant de 
vos impôts ou la non-lmposltlon. Plt-
chounette. — Vous pourriez lui réclamer de» 
dommages et intérêts devant le Juge de 
paix, al vous avez dea preuve» suffisante». 

Une usine de fabrication 
de cellules 

et de moteurs d'avions 
va être édifiée en Indochine 

M. Oeorge» Mandel, ministre des Colo
nies, vient de passer contrat, pour le comp
te du gouvernement général de l'Indochine, 
en vue d'ouvrir une usine d'aviation qui 
devra construire 150 avions militaires et 400 
moteurs par an. Les travaux d'édification 
de l'usina commenceront incessamment. 

Nouvelles religieuses 
ROUBALX. — Chapelle des Carmélites ré

paratrice». — Heure eainte prêchêe par le 
R. P. Stéphane Plat, franciscain, le Jeudi 
2 mars, veille du 1er vendredi du mois, de 
1T h. 30 à 18 h 30. 

TOURCOING. — Demain Jeudi, adoration 
nocturne pour les Jeunes filles, chez les 
Bénédictine» du satnt-Sicrement. 18. rue 
Faidherbe: ouverture à 20 h. 

Un savant au grand cœur 
S) 

Grâce à l'Abbé Blanc 
modeste curé d'une paroisse algérienne 

on peut aujourd'hui vaincre la toux 
scus toutes set formes, même dans la coqueluche ! 

NÉCROLOGIE 

* Feuilleton du « Journal de Ronbaii » du mercredi 1" mars. — N 

U BAGUE 
AUX SERPINIS 

Le policier y Jetant les yeux, s'écria : 
— Oh I Ce médaillon ! Ces Initiales 

S. L. 1 Quelle coïncidence. 
Provence trancha : 
— Ce n'est pas une coïncidence. Ce 

poignard est le même que celui avec 
lequel on a tué le noyé de Raubà-Capeù. 
On ne vous a pas trompé Marboz. La 
lettre anonyme dit vrai. 

Un crime a été commis dans cette villa 
hier soir ou cette nuit. 

Tournant et retournant le fin stylet 
dans ses mains, le policier s'écria : 

Sans doute, ce poignard est exacte
ment la même que celui retrouvé sur le 
cadavre découvert à Raubà-Capeù ce 
matin. U m'apparalt également certain 
que l'autre, celui du crime, a été décroché 
à cette panoplie. Mais où diable le crime 
a-t-11 été) commis T 

— Dans cette villa assurément, comme 
TÔT» l'Indiquait la dénonciation que vous 
• te s reçue. 

PAR 
O L I V I E R 

DUVERGEQ 
— Dans cette villa, dans cette villa, 

c'est vite dit. C'est possible, évidemment, 
mais Je ne vols paa trop dans quelle 
pièce, toutes sont en ordre ; 11 n'y a nulle 
part de taches de sang. 

Son collègue l'interrompit : 
— Là est précisément le but de nos 

recherches. _,_>__, 
Puis, se tournant vers les magistrats 

qui. volontairement, avalent écoute leur 
discussion sans y prendre part, il leur 
expliqua, tirant de sa poche la lettre ano
nyme reçue à Nice le matin même par le 
chef de la Sûreté : 

— Voyez, Monsieur le procureur, ce 
que dit ce billet : « Un crime a été com
mis hier soir au Cros-de-Cagnes, « Villa 
Salammbô ». au voisinage du poste de 
télégraphie sans Al. Un homme y a été 
assassiné dans une pièce du premier 
étage. VériAesi ma déclaration sans 
laquelle ce meurtre risquerait de ne 

IJamais être découvert.» 

L'Abbé Blanc 1 un nom que devraient 
connaître toutes les mères, car s'il est 
toujours pénible de voir souffrir, com
bien ces souffrances deviennent plus 
émouvantes lorsqu'il s'agit d'un enfant 1 

Or. la plante < Chich Zàtl » dont 
l'Abbé Blanc, le bon curé de Beni-
Méred. découvrit les vertus extraordi
naires, guérit réellement la toux. Cette 
plante n'étant pas toxique, les 2 sirops 
qu'elle sert à préparer peuvent être 
donnés même aux plus Jeunes enfants. 
Voila pourquoi le Bronchocure souve
rain contre toutes les formes de la toux, 
et le Coqueluchslrop. spécial contre la 
coqueluche, sont la providence des 
mamans. 

L'action extraordinaire 

du Bronchocure 
Chaque Jour, de toutes les réglons de 

France, des témoignages de reconnais
sance parviennent à l'Abbé Blanc, 
actuellement curé de Benl-Méred, à 
40 kms d'Alger. 

Pour lui il n'est pas de plus grande 
Joie que de soulager les souffrances 
humaines, et ces témoignages qui éma
nent de coeurs simples, débordant de 
reconnaissance, lui sont infiniment pré
cieux : 

— c Soyez béni, jfcf. l'Abbé, vous qui 
guérissez les petits enfants.. » 

— « Je ne suis qu'un ouvrier, et je ne 
sais vas chercher les grands mots que je 
voudrais vous dire pour vous exprimer 
mon contentement... » 

— c £n 3 jours, votre merveilleux 
Bronchocure a guéri ma petite fille qui 
toussait depuis un mois. Je ne sais com
ment vous témoigner ma reconnais
sance.. » 

— a Comment vous dire merci ? Je 
me fait un devoir de contribuer à la dif
fusion de ce remède étonnant.. » 

- < Bénie soit la Providence qui m'a 
fait connaître vetre merveilleux Coque-
luchsirop, car aux premières cuillerées 
mon enfant éprouvait un soulagement I 

Les quintes étaient moins violentes. Au 
2"" flacon, le foyer du mal avait dis
paru... » 

— « J'ai essayé le Bronchocure comme 
j'avais essayé tous les autres remèdes. 
Cette fols, soulagement immédiat / Au 
bout de 2 flacons, je me sens guéri... 
Contrairement à l'expérience de toute 
ma vie, la réclame n'avait pas exagéré .'..» 

Ces lettres, parmi tant d'autres, expli
quent le succès considérable rencontré 
partout, dès leur apparition, par le 
Bronchocure et le Coqueluchslrop. 

Les mérites de ces deux sirops les 
placent vraiment à part de tous les 
remèdes couramment utilisés : 

Les précieuses qualités 
du Bronchocure 

et du Coqueluchsirop 
Efficacité décisive contre la toux . 

Ces sirops ne se contentent pas de 
calmer la toux, ils suppriment les cau
ses, grâce au « Chich Zàtl >. 
Composi t ion strictement végétale. 

Dans ces sirops, 11 n'y a que des 
plantes, dont les essences bienfaisantes 
sont utilisées à l'état naturel. 

A u c u n produit ch imique , 

a u c u n corps toxique. 

De plantes, rien que des plantes 1 
C'est pourquoi ils conviennent à tous 
ceux qui toussent ; Ils ne nuisent à 
aucun organe, et ne comportent aucune 
contre-Indication. 

O n peut on donner m ê m e aux 

plus j e u n e s bébés 

Les enfants les prennent comme une 
friandise. 

Enfin, ils sont les plus avantageux 
des sirops : la grande bouteille de Bron
chocure, vendue 14 fr. 60 contient 
400 grammes de sirop. 

Coqueluchsirop 16 fr. 69. 
En vente toutes pharmacies. 

Permettez à ce 
nouveau traitement 

à domicile de mettre 
fin a vos 

à ^ : DOULEURS 
RHUMATISMALE! 

f Etonnante Découverte d'un Médecin 
Etes-sous tourmenté par des douleurs 

dans les épaules et le dos? Voua sentex-
voua déprimé, malheureux ou alangui? 
Etes-vous rendu infirme par le lumbago, 
torturé par de la sciatique dans Tes 
Jambes ou de la névrite dans les b r a s ? 
Trempez alors un linge Un dans de 
l'eau très chaude a laquelle vous aves 
ajouté assez de Saltrates Rodell pour 
la rendre blanche. Appliquez-le sur le 
point douloureux. Retrempez le l inge 
et appliquez-le a nouveau. Faites des 
applications répétées jusqu'à soulage
ment. Cette eau sait ratée est un dissol
vant puissant et pénétrant. Elle s'infiltre 
dans les pores comme l'encre dans le 
papier buvard. Elle dissout les petits 
cristaux de l'aride urique, pointas 
comme une aiguille et tranchants com
me un rasoir. La douleur constante et 
épuisante qui empêche le repos dans 
quelque posit ion que ce soit , les suppli
ciants élancements qui v o u s font crain
dre de tendre un muscle ou de faire 
jouer une articulation • tout s'évanouit 
comme par enchantement. Vous dormez 
8 heures en paix. Quand tont votre 
corps vous fait mal et que v o u s TOUS 
sentes déprimé et las, ajoutes de» 
Saltrates Rodell à votre bain. Le résul
tat vous étonnera et v o u s enchantera. 

Conditionnements 

UNE ANNONCE « DÉSIRE 
ACHETER » FERA POUR VOUS 
LE TRAVAIL D'UNE DEMI-
DOUZAINE DE COURSIERS. -

CONDITIONS PUBLIQUES 1>LS MAT1E-
RES TEXTILES DE ROUBA1X. — Relevés 
mensuels comparatifs. — Février 1938 
Textile» artificiel». 2.783 *..: laine» peignées, 
8*8.777 k.; laines filées, nia peignés, 117.718 
kllogs; laine» tuée», fila carde», 23.332 k.: 
blcusses et laine» diverses, 78.813 k.: co
ton». Jute, Un. 118.238 k. Total: 1.233.877 k. 
— Marché a terme de Roubaix-Tourcoing. 
29 342 k. — Conditionnement. 3.240 opér. H ; 
titrage. 58» oper.i dégraissage. 28 opér.; es
sai» divers, 221 opér.; mesuras». 41 pièces. 

Février 1939 : Textile» artificiels, 4.484 k ; 
laines peignées. 1.548.385 k.; laine» filée», 
fils peigne», 181.03» k.: laine» niées, fils 
cardé», 28.714 k.- blousée» et laines diverses. 
113 793 k.; cotons. Jute, lin, 140.903 k. Total: 
2.030.300 k. — Marche à terme de Rouoaix-
Tourcotng. 5.134 k. — Conditionnement. 
4.332 opér.; titrage. 1.455 oper.; dégraissage. 
32 opér.; essais divers, 180 opér.; mesurage, 
170 pièces. 

LABORATOIRE D'ANALYSES INDUS
TRIELLES DE ROUBALX. — Releva» men
suel» comparatif». — Mouvement du mois 
de Février 1939 : Eaux, 3 analyse»: com
bustible», 44 anal.: matière» grasse». 37 anal.; 
fibre», 27 anal.; nia. 21 anal.; tissus. 41 anal.: 
produits tinctoriaux. 29 anal.; approvision
nement» divers. 42 anal. Total : 244 anal. 
— Mol» de février 1938: 201 anal. — Mois 
de février 1937 : 144 anal. 

CONDITION PUBLIQUE DES MATIERES 
TEXTILES DE TOURCOING. — Relevé» 
mensuels comparatifs. — Février 1937 : Lai
ne peigne», 2.494.774 kllogs; laine filée. 
342.213 k.; blousse» et laine» diverses. 488.700 
kllogs; coton. 92.497 k.: textile» artificiels, 
1.480 k. Total: 3.837.888 k. — Marché a 
terme de Roubaix-Tourcoing: 88.322 k. — 
Conditionnement. 7.280 opér.: titrage. 840 
oper.; dégraissa?». 41 opér. 

Février 193S : laine peignée, 1.784 287 t.: 
laine filée. 189.449 k.; bloueses et laines 
diverses. 417.074 k.; coton, 80,103 k. Total: 
2.471.133 k. — Marché A terme de Roubalx-
Tourcolng: 170.883; d'Anvers: 32.412. — 
Conditionnement, 3.214 opér.; titrage, 447 
opér.; dégraissage, 7 opér. 

Février 1939 : lame peignée, 2.888.484 k.; 
laine filé». 340.488 k.: biouasas et lames 
diverse». 819.983 k.; coton, 124.3SS k. — 
Total: 3.993.923 k. — Marché à terme de 
Roubaix-Tourcoing: 97.403; d'Anvers: 9.442. 
— Conditionnement. 8.071 opér.; titrage. 
1.149 opér.; dégraissage. 48 opér. 

LA GRANDE CMUSSÉEi 
l ia ison spéciale pour Deui' 

DEUIL IMMÉDIAT 
me Grandt-Chauttée - LILLE 

(COIN RUE BASSE) 
Le plus grand chats 

en ROBE» et MANTEAUX 

Nos bureaux s o n t f ermés 
le dimanche. 

CONVOIS FUNEBRES 

Voua êtes prié» d'asalater aux CONVOI ET SERVICE SOLENNELS da 

Monsieur Edmond PARMCNTIER 
Docteur en médecine 

Chevalier de Saint-Gregoire-le-Graad 
Chevalier de l'Ordre de la Coaronne 
Médaille de l'Assistance Publique 

veuf de Dame Marie SIX 
pieusement décédé à Roubsix. le 24 février 1939. dan» sa 78»« année, adshl-
nlatré dei Sacrement» de Notre Mère la Sainte Eglise, lesqusl» auront lieu 
le JEUDI 2 MARS, à 10 heures, en l'église d* Lannojr, d'où «on Corp» ases 
conduit au cimetière de la ville pour y être Inhumé dan» le caveau da famille. 

Assemblée k la maison mortuaire. 13. rue de Tournai, k Lannoy, à • h. 43 
Les Vigile» seront chantées mercredi 1" mars, à 18 heure». 
Selon la volonté du défunt le présent avis tient lien de faire-part et en 

st prié de n'apporter ni fleurs, ni couronnes. 
De la part de : 

Monsieur le docteur Jean PARMENTIER. chevalier dé la Légion d'hon
neur et Madame PARMENTIER-CHARVET. 

Monsieur et Madame Henri PARMENTTER-PLUQUXT. 
Monsieur et Madame Félix LERNOUT-PARMETJTIÏR. 
Monsieur le docteur et Madame Louis LOTH-PARMENTIER, s-* enfanta ; 
Messieurs Edmond. Marcel, Régla et Jean-Mary PARMENTIXR. 
Mademoiselle Bernadette PARMENTIER. 
Monsieur Oeorge» PARMENTIER. 
Mesdemoiselles Simone et Thérèse PARMENTIER, 
Messieurs Gérard. André et Jean LERNOUT. 
Mademoiselle Marle-AUce LERNOUT, ses petite-enfant» ; 
Les famille» de» (eus PARMENTIER-MICHAUX et 6IX-OADENNB N7409 

Madame Albert MAUROIT : 
Monsieur Jean-Baptiste MAUROIT ; 
Madame veuve Joseph THIROUX ; 
Et toute la famille, 

ont la douleur de vous faire part da la perte qu'Us viennent d'éprouver 
en la personne d» 

Monsieur Albert MAUROIT 
leur époux, fils, gendre, frère, beau-frère, oncle, neveu et cousin, ééeédé, 
muni de» Sacrement» de l'Eglise, 1» 24 février 1939. k l'âge da 47 ans, an 
son domicile, 41, route de Flandre, k La Courneuve (Sein*). 

lia vou» prient d'assister aux Convoi et Service solennels qui auront 
lieu le JEUDI 2 MARS, k 10 heures, en l'église Notre-Dame, à Tourcoing, 
suivis de l'inhumation au cimetière principal dans la sépulture d» famille. 

L'assemblée k l'église à 9 heures 43. 

Po.-r.pes Funèbres Générales, 88, rue de Lille, Tourcoing. 

Monsieur Henri DESMETTRE-DE8URMONT son époux ; 
Monsieur et Madame Robert JACQUOT-DESMETTRE. se» enfanta, 
*#,,.,. i . # - « , i i . l a douleur de vous annoncer la mort da et toute la famille. 

Madame Henri DESMETTRE 
Concierge aux Bains Municipaux de Tourcoing 

Titulaire de la Médaille Communale 

née Marie DESURMONT 
pieusement décédée k Tourcoing, le 28 février, dsns sa 54"" année, n» vou* 
prient d assister aux Convoi et Service qui auront lieu le JEUDI 2 MARS. 
k i l heures, en l'église Notre-Dame. Assemblée à la maison mortuaire, 1, rua 
du Printemps, à 10 heure» 45. 

CET AVIS TTENT LIEU DE FAIRE-PART. 77841d 

Monsieur Rémi LEBBE, son époux ; 
Monsieur et Madame Clément BAUDUIN-LEBBE et leurs enfanta, 
Moneieur et Madame Jean LEROY-LEBBE et leur fil», ses enfants ; 
Msdemolsell» Mari» PLAMONT. 
Monsieur et Madame Eugène VOSOIKN-PLAMONT et leur famille. 
Monsieur et Madame Orner BORST-PLAMONT. 
Monsieur et Madame LEMBREZ-LEBBE et leur famille, ses sœur», beaux-

frères, belle-soeur, neveux, nièces, petits-neveux et petites-nièces ; 
Toute l s famille : 
Sœur Elisabeth, sa dévouée garde-malade, 

ont la douleur de vou* faire part de la perte sensible qu'il* viennent 
d'éprouver en la personne de 

Madame Rémi LEBBE 
née Louise PLAMONT 

décédée à Malo-les-Baln». le 24 février 1939. dans sa 88»' année, admi
nistrée de» Sacrements de Notre Mers ls Sainte Eglise, n» vou» prient 
d'assister aux Convoi et Service solennels qui auront lieu 1* JEUDI 2 MARS, 
k dix heures, en l'église du Sat-ré-Cœur. k Malo-les-Balns, sa parois»*, d'où 
son corps sera transféré k Ballleul (Nord). 

Une absoute sera chantée lé même Jour. A 13 h., en l'église Salnt-Vaast, 
k Ballleul. suivie de l'Inhumation au cimetière, dan» le caveau de famille. 

Le convoi s'assemblera k la maison mortuaire, 28, ru* du Maréchal* 
Foch k Malo-les-Balns. à 9 heures 30. 
N7413d MALO-LES-BAIN8, 1» 24 février 1939. 

ROUBAIX 

M... y - Jean-Bapt. NYS-DUVTLERS 
A 9 h., église St-Rédempteur. 
M~» V " Théoph. DELATTRE-PICHARD 
A 9 h. 30. église St-Sépulcrè. 

WATTRELOS 
M. Louis DROULERS-SALEMBIEB 

A 10 h., église St-Maclou (Centre). 

TOURCOING 

Mademoiselle Marie JTJVENE 
A 8 b. 20. église N.-D. d* Consolation. 

Monsieur Louis WAONON-DUPOHT 
A 9 h. 13, église St-Chrlstoph». 

Madame Joseph DtTBOIS-CJUEVA 
A 9 h. 43. église du Sacré-Cosur. 

M<" V" Emile DHALLUIN-MXTER 
A 9 h. 43, église St-Bol (Blanc-Seau) 

Lés psraonaa» qui, t e r erMI 
oraieuon, n'auraient paa racu 4 e I 
part d» la mort dé 

Madasse Charles DECLERCQ 

née Pai lesnine V E R U E S T 
déeédé» .ubiument k Wattreloa, J 
février 1939, dan* aa se** snnés. 
prisas d* considérer ls pissant 
comsn» un» invitation k ssslstar 
Convoi et Servis* soleansU qui sa 
lieu la Jeudi t mars. 1 1 k , - s ri 
Saints-Théréa» (Laboureur). 

Assamblée k la malaon mortuaire, 
du Rlvsge, cour Stlernet. 1, à t h . 

On nous pris d'snnonosr la m»rt SB) 

Monsienr Amtaad DELEPORTE 

veni de D " Marie-Taétéee Mséts». 
décédé 1* 27 février ISM, «ans sa ST»* 
snnée, administré dss fiai lassant» TéM 
funérailles auront Heu la Jeudi 1 
1939. k 8 h. 39, en l'èglla* «M 
Ccsur. k Roubsix. ^^Hjnjknjffj 

Assemblé» k l'église k 8 h. M. 
De la part ds tout* la famln». 
Cet «vis tient Usa «a fain-taart. éStas Lés personn** qui, par erreur on 

omission, n'auraient paa reçu ds lettre 
de faire part annonçant la mort de 

Monsieur Jules U R U C U 
Aaelea ces»battant - Croix «e geseis 
époux de D a m e Canaille P E R C Q 
pieusement décédé k Tourcoing, le St 
févriar, dan» sa 44«» année, «ont pi Usa 
d* considérât ls pressât avis aoaasasT 
un* invitation k aealatar aux Couses 
•t Barvlo* qui auront lieu la Jeudi S 
mars, k 8 h. 45, »n l'ègllss du Sacré-
Cœur. Assemblée k la maison aM*> 
tualr», 84, ru» d» Calai», k S h. M. 

De U part d* : M— Jules Urttete-
Percq, son épous* ; M. Paul Prilrsa. 
M. *t M " Emll» Urlici.-Dubruue. M. 
et M " Marcel Bau-UrUols, M. et M»» 
Denis Chrlstori-Urilels, sas enfants, ne-
tiw-enfant» st d* toute la famille. M 

On nous prie d'snnonosr la mort t 

Monsieur Jules-César WAGON 
Ancien combattant de M*> 

pieusement décade A Roubalx, l s I 
février 1939. dans sa 9 4 ~ Il *>_ 
funérailles seront oélébréss le Jeudi S 
mars, k 9 h., en l'égllae atV~ 
paul, aa 
chantés* 

Réunion k l'ègllss. 
De la part da ses enfants, petite 

entant» et d» tout» la famille. 
Lé» condoléances seront reçues k la 

sorti* d* l'église. 15487d 
P.F. A. Vandrouf, r. Si-Hubert, t . MSM 

•s, k 8 h.. »n l'égllae at-Tinisn» Es 
il, sa parons». Las TlgUsa aeroné) 
ntée* 1* msroredi k 13 h. M. 

REMERCIEMENTS 
ET OBITS 

st. st M- 1 Rousmans-Dssaurnek ; 
Mouleur Roger Housmsns ; 
Mad*mol**ll» René» Rousmsns ; 

m tout* la f amlll*, 
très touchés des nombreuses ntsexrnee 
d» sympathie qu'il» ont reçues k l'oe-
caalon du décès de 

Eugène ROUSMAM 
adressent leurs sincères remertrlstneass 
aux personnes qui ont assisté aux fu-
néraillea ou qui, empèohse», ces» 
mé leurs sentiments d* 

Lee famille» Vandenhautte-Florsrata 
remercient le* personnes qui ont es* 
Slsté aux funéraUla» da 

• FL0RQU1N 
ans Zoé VANDENHAUTTE 

M. et M » Plaetevoet-Bllllet ; 
M. et M— Orlmber-Plaetevcet, 

et toute ls famlll*. remercient la* per
sonnes qui ont assisté aux funé-
ralUe* d* 

Monsieur Adolphe PLAETEVOET 
ou qui. empêché**, ont exprimé leur* 
sentiment» d* condoléance*. 134ÏM 

Madame Jule» Vandelanoltt*. 
Monsieur Robert vandalanoitt». 
Lé* famlll** Lebrun »t vandelanoltt». 

très touché» d»* marque» d» sympathie 
noues k la suite du décès d* 

Monsieur Jules VANDELANOiTTE 

•dressent leurs slnoéres remerciement» 
aux nombreu**» peraonnss qui ont 
Assisté aux funéraUla» ou qui, «mpé-
chèe*. ont exprimé leurs sentiment» de 
condoléances. SSSId 

ÉTATS CIVILS 
ROUBAIX. — Naissance. — Pierre Perche, 

boulevard de Lyon, 90. né boul. de Cam
brai. 40. 

Publications de mariages. — Fernand Glo
rieux, rattacheur. rue de Condé. 111, et 
Mireille Velké, voyageuaa. ru» Charlemagne, 
5. — Marcel Hellnckx, coupeur, de Croix 
(N.) et Marguerite Llètar. couturière, rue 
Saint-Etienne, 9. — Robert Vancauwenber-
ga, employé, rua Fsvreul, 4, et Agnès Not-
tebart. ooutunér», rue Favreuil. 1. — Fi
del* Dutolt. chaudronnier, ru» Franklin, 
141 et Berth* Hameau, tricoteuse, rue Fran
klin. 141. 

Décès. — Henri Destombe. 83 an», ru» de 
Rocrol. 33. — Armand Deleporte. 34 an». 
boul»vard de Strasbourg, 194. — Loul»on 
Bonnet. v*uv* Hugon, 83 an», rue d* Blan-
cbemalll». 37. — Jule» Wagon, 93 an», rue 
de Salnt-Omer. 9 

CROIX. — Décès. — Albert Vsnhaverbeke. 
28 ans. manœuvre, ru» da Thlonviue. C. 
Stevens. 2. 

WATTRELOS. — Naissances. — Marte-
Thérèse Monet. rue des Poilus, 2. — Pau-
lett» Deaodt. ru» du Oauquier, 17. — Yvette 
Varass». rua d» Besulieu. 19. 

Publications d* mariage». — Oaaton Far-
vacque. cylindreur. ru* d'Kstalng. 28, k Rou
balx et Denise Plenckaert. encalsseuse, rus 
Berthelot. 4. — Albert Loof. employé d* 
commerce, rue d* la Plume. 34 et Bise 
Blgorgne, fille da salle, plac* da la Gars. 
4. k Roubalx. 

Mariage. — Jule» Eggermont et OoralM 
Level. 

Décès. — Juliette Delrœux. veuve Marcq. 
83 ans. rue des Poilu». 2. — Phlloméne Ver-
rlest. épouse Declercq. 40 an», ru» d u Rivage, 
cour Stlernet. 7 

LYS. — Naissance. — Maurice Verrlest. 
5. rue Faidbsrb*. 

Publications de mariage. — Georges Wuro-
tanteln, forain. 200, Bd Gambette, k Rou
balx. précédemment domicilié A Ly». et 
Blanche Wels*. même adieass. 

HEM. — Décès. — Henri Honquert, 8T an», 
cour Ducattlion. 1. 

TOURCOING. — Naissances. — Yvonne 
Van Coppernoll*. ru* National*. 1SI. — Ma. 
thieu Holbecqu*. rue National*. ISS. — Je> 
siane Janasen», rue Rouget de LUI*, 10g. — 
Francis Wlbaux. ru* d* l s Rochelle. 74. — 
Jacques De Taeye ru* Franklin, lï. — Al
bert Leperr», ru» du Laboureur. 44. — Ber
nard Truffaut. ru* des Crsullne». éi. — Mi
chéle Roussel, rue Archlmèd». 84. — Fran
cis Degond. ru* du Soudan, t . 

Publications da mariage*. — Benè Paaeal. 

empl de banque, rue du oerjèraJ-Bounan». 
l ia et Simonne Raquette, confectionnsvsse, 
rue de Normandie, M. — Emu» Lesnaev 
oavlete. rue de Oourtrsl. 31 et Jeanne t)*j-
denne, soigneuse, nie du Cllnquet, St. — 
Charles Façon, surveillant, rue dee QKOUr» 
dln». 30 et Elvire Lorson, Journalière. B 
St-Plerr»-l»s-Elb*urf. 

Décès. — Rachel Pollet. 57 an*. mouaV 
neuse. èp. Léon Nuyttens, ru* da» Flan
dres. 34. — Jeen-Jaoquee Rousseau. 1 Jouis, 
rue Bourgogne, app. 211. — Joaépbin* Hon
grie, gl ans, s p.. Vvs Oustsve 81x, m a . 
d'Havre. 3. — Ernest Leplst. 42 ans. nlsnr. 
rue Tougot. 74. — Marie Deiurmont, 33 ans . , 
• p.. ép. Henri Desmettre, ni* du Pillllsiaeat 
3. — Sllvi» Becquette, 49 ans. ru* Mats». 
naie, 13t. 

MOUVAUX. — Naissance. — Ntoou On-
terte, rue dee sWvennea, ST. 

HALLUIN. — Meta. — Hélène BUT*. » 
ans, s.p.. chemin de Lolsel. T. 

U S COTONS A AXEXANIMtra 
(Clôture) 

Sexela : mare, 12.22; mai. 12.45. •_ Ash-
mounl : svrU, 10.10: Juin. 10.21: octobre, 
t.90. — Olaa : mare. 12.30: mai. 12.41: Juil
let. 12.49; novembre. 1X43: Janvier, 12JJ. 

Est-ce assez net ! 
Nous sommes à la villa, dans la pièce 

indiquée. Si nous n'avons pas encore 
trouvé trace du crime dénoncé, nous 
avons du moins la certitude que le poi
gnard qui manque à la panoplie du mur 
a été utilisé par l'assassin. Ne lavez-vous 
pas retrouvé à Nice ? 

— Je comprends maintenant vos sup
positions, Monsieur Provence. Vous pen
sez sans doute que c'est le noyé de RaubA-
Capeù qui a été assassiné ici ?... 

— Oui, Monsieur le Juge. Tout me 
porte à le croire. Le poignard trouvé 
dans son corps est le frère de celui laisse 
ici ; leur ressemblance est frappante, leur 
similitude absolue : mêmes ciselures, 
même tranchant, mêmes Initiales. Voici 
pour l'arme. La victime, à n'en pas dou
ter, est l'individu dont le corps a été 
retiré de l'eau ce matin. 

— Pourquoi dans ce cas cet avis de la 
lettre anonyme : « Vérifiez ma déclara
tion sans laquelle ce meurtre risquerait 
dé ne jamais être découvert.» La mer 
rend toujours les cadavres. 

— Oui, Monsieur le procureur. J'ai, 
comme vous, été frappé de cet avis. Puis
qu'il l'a écrit, notre correspondant 
inconnu avait'sûrement ses raisons pour 
nous le donner. Sans doute n'a-t-U connu 
que le crime. Peut-être a-t-li vu emporter 
le cadavre sans soupçonner la direction 
prise par le ou les assassins. 

Cette explication logique ne put satis
faire la curiosité du magistrat, qui 
s'Inquiéta : 

— Je me demande qui peut bien être 

l'auteur de cette lettre anonyme et dans 
quel but 11 l'a envoyée à la Sûreté. 

— Le but poursuivi se devina : Ven
geance, sans doute. Quant à connaître 
qui l'a écrite, c'est une autre affaire I 

M. Marboz intervint : 
— Alors, d'après vous, le problème se 

résume ainsi : le noyé de Raubà-Capeù 
a été assassiné ici. L'arme du crime a été 
décrochée à la panoplie du mur de cette 
pièce. Au moment où l'assassin transpor
tait le cadavre hors de la villa, 11 a été 
vu. Le témoin de ce funèbre transport a 
dénoncé le crime par vengeance. L'impré
cision dee renseignements contenue dans 
son laconique billet est due à son igno
rance des faits qui ont suivi le départ du 
meurtrier, s'en allant noyer sa victime ? 

— Parfaitement. 
—- Pourquoi le témoin, si témoin il y a, 

n'a-t-U paa suivi la piste de l'assassin 
pour savoir ce qu'il ferait du cadavre ? 

— Parce qu'il en a été empêché. Pour 
quelles raisons, Je n'en sais rien.encore. 
Nous les connaîtrons peut-être un Jour, 
lorsque nous aurons identifié notre trop 
discret auxiliaire. 

Le chef de la Sûreté s'étonna : 
— Comment I Vous songes à découvrir 

mon correspondant anonyme ? 
— Ce sera, al vous n'y voyez aucun 

inconvénient, le premier objectif de nos 
recherches. 

— A quoi bon I Ne vaudrait-il pas 
mieux chercher directement l'assassin ? 

— Cela vaudrait mieux s'il était pos
sible de le faire : mais, en présence du 

i peu que nous savons, comment le démas

quer ? Nous ignorons encore dans quelle 
pièce de cet étage le crime a été commis! 

— Vous admettes donc son existence 
comme certaine ? 

— Je pense que la personne qui nous 
a dirigés sur la villa où nous sommes 
n'avait aucun intérêt a nous tromper. 
Grâce à son avis, nous connaissons déjà 
la provenance du poignard découvert sur 
le noyé ce matin. Puisque l'arme du 
crime a été prise ici, le crime lui-même 
n'a pas dû avoir été commis bien loin. 
Où ? Dans quelle pièce ? Il nous faut le 
chercher... 

Les quatre chambres, fenêtres ouvertes 
toutes grandes, furent visitées. Le sens 
d'observation des enquêteurs s'exerça en 
vain. Rien, absolument rien, ne permet
tait de supposer qu'un drame se fût, la 
veille, déroulé dans le cadre paisible des 
pièces en ordre. Les cabinets de toilette, 
le vestibule et. au-dessus, les mansardes 
furent explorés en vain. Rien, toujours 
rien. Les policiers, désespérant de leurs 
efforts, descendirent au rez-de-chaussée, 
qui fut, à son tour, minutieusement exa
miné. 

Après lui, les caves ne livrèrent aucun 
secret. 

Restait le garage. 
Ils s'y rendirent. 
Le concours du serrurier, attendant à 

leur disposition dans le jardin, fut à nou
veau requis. Il ouvrit sans peine la 
grande porte de bols qui, roulant sur ses 
glissières, découvrit l'entrée du bâtiment. 

Le soleil, descendant à l'horizon, éclaira 
lia nudité du local où, seules, quelques 

étagères en bois blanc couraient le long 
des murs. 

De-ci. de-là, quelques bidons d'essence 
ou d'huile, vides, gisaient, épara, parmi 
les chiffons graisseux, mêlés a de vagues 
outils : c'était tout. 

Se penchant pour mieux examiner sur 
le sol du garage quelques tachas de 
graisse qui le souillaient par endroit, le 
commissaire Provence s'écrie : 

— Ces taches sont fraîches, voyez, 
l'huile brille encore par endroit ; quel» 
qu'un est sûrement venu au garage il y 
a peu de tempe. Le procureur, Intéressé 
par cette remarque, à son tour s'était 
baissé. D'un doigt, il désigna d'autres 
traces. 

— Votre remarque est Juste. Monsieur 
le commissaire. Comme vous. Je crois que 
le garage a été occupé 11 n'y a pas long
temps, voyez ces lignes graisseuses 
«'allongeant vers l'extérieur. Ne dirait-on 
pas des empreintes de pneu T 

Examinant avec plus d'attention dea 
marques signalées par le magistrat, ls 
policier l'approuva : 

— Il n'y a pas de doute. L'écartement 
de ces lignes correspond bien à celui des 
roues d'un auto. Imprégnées d'huile et 
de graisse, elles ont laissé leurs tracée 
qui, vous le constates, se perdent vers la 
sortie. 

Dehors, te juge d'Instruction examinait 
le gravlei. Deux légères ornières paral
lèles, et de même écartement. confir
maient ces constatations faites à l'inté
rieur du garage. Le récent passage d'une 
voiture s'affirmait. 

Triomphant, le policier souriait en con
cluant : 

— Nous n'avons paa perdu notre temps. 
Monsieur le procureur. Si nous ne pou
vons affirmer qu'un crime • été cominss 
dans cette villa, cette nuit, nous avocat 
du moins établi deux points. L'origine da. 
poignard qui a tué le noyé da rTsnhèj 
Capeù ; ensuite, la certitude que nette 
villa a été occupée très recernment. LS* 
traces de pas à l'Intérieur, tes empreanssm. 
des roues dune auto loi sont isgrilflen r 
uves. Oss deux «xnstatatkons astssnsBst 
une conclusion : Là villa n'est pas Bises-. 
à louer qu'à vendre. Je parteenss sert *jtse> 
son propriétaire qui passe pour abeanà 
n'est pas loin d'icL A moins que— 

Il n'acheva pas sa phrase. 
— A moins que T.. diaies-vous— 
— A moins que., je fasse erreur, Ust*> 

•isui le procureur. 
Cette réponse qui, évidemment, essdstts 

ut véritable pensée de Provence, lassas la 
procureur rêveur. 

L'attitude, les sous-entendus, la pttje. 
•jonranto toujours souclotass, pertoés tt*> 
nique du policier, n'avalant pas été SBSW 

— Ah I par exemple I 
mieux l ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Cette exclamation du chef de la I 
qui, sans mot dire, poursuivait asB Iniss 
tigatlons de son côté, rasnstis vers M 
rattentlon de tous. 

Us kl virant Sjaejgajgl 
d émotion, une bague «jml i 
veueetnent entre sas eteigts. 

m 

Po.-r.pes

